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6.  Garanties légales et commerciale des 

Consommateurs
Les Produits proposés à la vente sont conformes à la réglementation en vigueur en France et ont des 
performances compatibles avec des usages non professionnels.

Le Client consommateur non professionnel (ci-après le “Consommateur”) bénéficie de plein droit et sans 
paiement complémentaire, de la garantie légale de conformité et de la garantie légale des vices cachés.

Il bénéficie, en outre et indépendamment des garanties légales, d’une garantie commerciale.

6.1  Garanties légales
| 6.1.1  Garantie légale de conformité

INVICTA GROUP s’engage envers le Consommateur à délivrer un bien conforme à la description contractuelle 
ainsi qu’aux critères énoncés à l’article L217-5 du code de la consommation.

Il répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance des Produits et qui apparaissent dans 
un délai de deux ans à compter de celle-ci.

Ce délai de garantie s’applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil, la prescription 
commençant à courir au jour de la connaissance du défaut de conformité par le Consommateur.

Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la délivrance des 
Produits, sont, sauf preuve contraire, présumés exister au moment de la délivrance.

En cas de défaut de conformité, le Consommateur peut exiger la mise en conformité des Produits délivrés par 
réparation ou leur remplacement ou, à défaut, une réduction du prix ou la résolution de la vente, dans les conditions 
légales.

Il peut également suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la remise de l’avantage prévu au contrat 
jusqu’à ce qu’INVICTA GROUP ait satisfait aux obligations qui lui incombent au titre de la garantie légale de 
conformité, dans les conditions des articles 1219 et 1220 du code civil.

Il appartient au Consommateur de solliciter auprès d’INVICTA GROUP la mise en conformité des Produits, 
en choisissant entre la réparation et le remplacement. La mise en conformité du bien a lieu dans un délai ne 
pouvant excéder trente jours suivant la demande du Consommateur.

La preuve d’achat du Produit (facture, ticket de caisse détaillé) ainsi que des photos du produit seront 
demandées pour le traitement de toute réclamation.

La réparation ou le remplacement du Produit non conforme inclut, s’il y a lieu, l’enlèvement et la reprise de 
celui-ci ainsi que l’installation du Produit mis en conformité ou remplacé.

Tout Produit mis en conformité dans le cadre de la garantie légale de conformité bénéficie d’une extension de 
cette garantie de six mois.

En cas de remplacement du Produit non conforme lorsque, malgré le choix du Consommateur, la mise en 
conformité n’a pas été effectuée par le INVICTA GROUP, le remplacement fait courir, au profit du Consommateur, 
un nouveau délai de garantie légale de conformité, à compter de la délivrance du Produit remplacé.

Si la mise en conformité sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés dans les conditions 
prévues à l’article L 217-12 du Code de la consommation, INVICTA GROUP peut refuser celle-ci. Si les conditions 
prévues à l’article L 217-12 du Code de la consommation ne sont pas remplies, le Consommateur peut, après 
mise en demeure, poursuivre l’exécution forcée en nature de la solution initialement sollicitée, conformément 
aux articles 1221 et suivants du code civil.

Le Consommateur peut enfin exiger une réduction de prix ou la résolution de la vente (sauf si le défaut de 
conformité est mineur) dans les cas prévus à l’article L 217-14 du Code de la consommation.

Lorsque le défaut de conformité est si grave qu’il justifie que la réduction du prix ou la résolution immédiate de 
la vente, le Consommateur n’est alors pas tenu de demander au préalable la réparation ou le remplacement 
du Produit non conforme.

La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du Produit délivré et la valeur de ce bien 
en l’absence du défaut de conformité.

En cas de résolution de la vente, le Consommateur est remboursé du prix payé contre restitution des Produits 
non conformes à INVICTA GROUP, aux frais de ce dernier.

Le remboursement est effectué dès réception du Produit non conforme ou de la preuve de son renvoi par le 
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Consommateur et au plus tard dans les quatorze jours suivants, avec le même moyen de paiement que celui utilisé par 
le Consommateur lors du paiement, sauf accord exprès de ce dernier et en tout état de cause sans frais supplémentaire.

Les dispositions qui précèdent sont sans préjudice de l’allocation éventuelle de dommages et intérêts au 
Consommateur, à raison du préjudice subi par ce dernier du fait du défaut de conformité.

|  6.1.2  Garantie légale contre les vices cachés

INVICTA GROUP répond envers le Consommateur des vices cachés dans le cadre de la garantie légale contre 
les vices cachés provenant d’un défaut de matière, de conception ou de fabrication affectant les produits 
délivrés et les rendant impropres à l’utilisation.

Le Consommateur peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés des Produits 
conformément à l’article 1641 du code civil ; dans ce cas, il peut choisir entre la résolution de la vente ou une 
réduction du prix de vente conformément à l’article 1644 du code civil.

| 6.1.3  Exclusion des garanties légales

La responsabilité d’INVICTA GROUP ne saurait être engagée dans les cas suivants :

 -  non respect de la législation du pays dans lequel les Produits sont délivrés, qu’il appartient au 
Consommateur de vérifier avant passation de sa commande,

 -  en cas de mauvaise utilisation, d’utilisation à des fins professionnelles, négligence ou défaut d’entretien de 
la part du Consommateur, comme en cas d’usure normale du Produit, d’accident ou de force majeure.

6.2  Garantie commerciale applicable aux Consommateurs
Outre les garanties légales de conformité et des vices cachés précitées, INVICTA GROUP offre une garantie 
commerciale réservée au Consommateur (à l’exclusion de tout Client professionnel) (ci-après la “Garantie 

Commerciale”), sous réserve du complet acquittement de la facture correspondant au Produit par ledit 
Consommateur et de l’enregistrement du Produit, dans un délai de 3 mois après l’achat, sur le site www.invicta.
fr/fr/services-et-support/enregistrement-produit/ dans les conditions et selon les durées décrites ci-après.»

Si ledit consommateur ne dispose pas d’internet, il peut adresser les documents nécessaires à l’enregistrement 
du produit (coordonnées, numéro de série du produit et preuve d’achat) par la poste à l’adresse suivante « 
INVICTA GROUP – Service Consommateurs – Zone Industrielle – Lieu-Dit, La Gravette – 08350 Donchery»

Conformément à l’article D.217-3 du Code de la consommation, est ci-après reproduit l’encadré annexé à l’article 
D.211-2 du Code de la consommation, rappelant les principales dispositions de la garantie légale de conformité :

Le consommateur dispose d’un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour obtenir la mise en 
œuvre de la garantie légale de conformité en cas d’apparition d’un défaut de conformité. Durant ce délai, le 
consommateur n’est tenu d’établir que l’existence du défaut de conformité et non la date d’apparition de celui-ci.

Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d’un contenu numérique ou d’un service numérique 
de manière continue pendant une durée supérieure à deux ans, la garantie légale est applicable à ce 
contenu numérique ou ce service numérique tout au long de la période de fourniture prévue. Durant ce 
délai, le consommateur n’est tenu d’établir que l’existence du défaut de conformité affectant le contenu 
numérique ou le service numérique et non la date d’apparition de celui-ci.

La garantie légale de conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant, de fournir toutes 
les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien.

La garantie légale de conformité donne au consommateur droit à la réparation ou au remplacement du bien 
dans un délai de trente jours suivant sa demande, sans frais et sans inconvénient majeur pour lui.

Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité, le consommateur bénéficie d’une 
extension de six mois de la garantie initiale.

Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le remplacement, la garantie 
légale de conformité est renouvelée pour une période de deux ans à compter de la date de remplacement 
du bien.

Le consommateur peut obtenir une réduction du prix d’achat en conservant le bien ou mettre fin au contrat 
en se faisant rembourser intégralement contre restitution du bien, si :

1° Le professionnel refuse de réparer ou de remplacer le bien ;

2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de trente jours ;

3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur pour le consommateur, 
notamment lorsque le consommateur supporte définitivement les frais de reprise ou d’enlèvement du bien 
non conforme, ou s’il supporte les frais d’installation du bien réparé ou de remplacement ;
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4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du vendeur restée 
infructueuse.

Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat lorsque le 
défaut de conformité est si grave qu’il justifie que la réduction du prix ou la résolution du contrat soit immédiate. 
Le consommateur n’est alors pas tenu de demander la réparation ou le remplacement du bien au préalable.

Le consommateur n’a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur.

Toute période d’immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son remplacement suspend la garantie 
qui restait à courir jusqu’à la délivrance du bien remis en état.

Les droits mentionnés ci-dessus résultent de l’application des articles L. 217-1 à L. 217-32 du code de la 
consommation.

Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale de conformité encourt 
une amende civile d’un montant maximal de 300 000 euros, qui peut être porté jusqu’à 10 % du chiffre 
d’affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la consommation).

Le consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en application des articles 
1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux ans à compter de la découverte du défaut. Cette 
garantie donne droit à une réduction de prix si le bien est conservé ou à un remboursement intégral contre 
restitution du bien.

| 6.2.1  Territorialité

La Garantie Commerciale s’applique dans tous les pays dans lesquels les Produits sont vendus par INVICTA 
GROUP.

| 6.2.2  Contenu et durée

La Garantie Commerciale ne concerne que les Produits ci-après, à l’exclusion de tout autre.

 | 6.2.2.1  Appareils de chauffage

A l’issue du délai de vingt-quatre (24) mois mentionné à l’article 6.1.1 ci-avant, les corps de chauffe (pièces non 
amovibles) sont garantis aux Consommateurs, en fonction du type d’appareil de chauffage qu’ils ont acheté et 
selon les durées suivantes :

-  Pour les corps de chauffe des Poêles à bois, des Foyers à bois, des Inserts à bois et des Fourneaux à bois : 

  La Garantie Commerciale sur ces produits aura une durée maximum de trois (3) ans, qui commencera à 
l’issue du délai de vingt-quatre (24) mois mentionné à l’article 6.1.1 ci-avant. En tout état de cause, la Garantie 
Commerciale sur ces produits prendra fin au cinquième anniversaire de l’achat du produit par le Consommateur

- Pour les corps de chauffe des Poêles à granulés des Foyers à granulés et des Inserts à granulés :

  La Garantie Commerciale s’appliquera uniquement si le Produit a été installé de manière conforme et sous 
réserve de vérification de cette conformité par le réseau des stations techniques agréées INVICTA GROUP 
dans un délai de 3 mois après leur achat. La Garantie Commerciale sur ces produits aura une durée maximum 
d’un (1) an, qui commencera à l’issue du délai de vingt-quatre (24) mois mentionné à l’article 6.1.1 ci-avant. 
En tout état de cause, la Garantie Commerciale sur ces produits prendra fin au troisième anniversaire de 
l’achat du produit par le Consommateur.

La Garantie Commerciale se limite au remplacement gratuit des pièces reconnues défectueuses, après 
contrôle par INVICTA GROUP. Si le remplacement de ces pièces s’avérait trop onéreux, INVICTA GROUP pourra 
décider du remplacement du Produit. En aucun cas, INVICTA GROUP ne pourra faire l’objet d’une demande de 
dommages-intérêts, sous quelque dénomination ou forme que ce soit. 

Les frais de déplacement, de transport, de main d’œuvre, d’emballage, de démontage et les conséquences de 
l’immobilisation de l’appareil, résultant des opérations de garanties, sont à la charge du Consommateur.

Les éléments suivants des appareils de chauffage sont expressément exclus de la Garantie Commerciale :

•  Les pièces amovibles extérieures,

•  l’usure normale du Produit telle que, par exemple, un changement d’aspect  (couleur, brillance) ou une 
corrosion, ainsi que des pièces internes mobiles ou fixes, en acier ou en fonte, du Produit,

•  les conséquences d’un mauvais entretien ou de l’absence d’entretien du Produit, d’un accident, d’une 
négligence ou d’une erreur de manipulation du Produit et, plus généralement, d’un non-respect des conseils 
d’utilisation et d’entretien et, notamment, un entretien par un personnel qualifié,

•  la vitre résistant à une température de 750°C et les températures dans la chambre de combustion 
n’atteignant jamais cette température, il ne peut pas se produire de casse de la vitre due à une surchauffe. 
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En conséquence, le bris de la vitre, dû à une mauvaise manipulation lors de l’utilisation ou de la manutention 
de l’appareil n’entre pas dans le cadre de la Garantie Commerciale.

•  Les joints pour tout appareil de chauffage, les creusets pour les poêles à granulés et les bougies pour les 
poêles à granulés qui sont considérés comme des pièces d’usure,

•  Le combustible employé et la conduite de l’appareil échappant au contrôle du fabricant, les pièces du foyer 
en contact direct ou non avec le combustible en ignition, telles que :

 -  Les taques décor, grilles foyères, déflecteurs, pare bûches des foyers, inserts, poêles à bois et hydros 
commercialisés sous les marques INVICTA ou DEVILLE

 -  Les taques décor et les déflecteurs des poêles à granulés commercialisés sous les marques INVICTA, ou 
DEVILLE, 

 -  Les tubes diffuseur, mèches, allumeurs, anneaux fonte des poêles commercialisés sous la marque 
INVICTA, ou DEVILLE,

 -  Les briques réfractaires, grilles foyères, déflecteurs des fourneaux à bois commercialisés sous la marque 
INVICTA, ou DEVILLE,

•  Les parties électriques (extracteur, ventilateur, carte électronique) des poêles à granulés commercialisés 
sous les marques INVICTA ou DEVILLE sont uniquement couverts par la Garantie Légale.

•  Les autres composants, tels que : 

 -  Les loquets, visserie, ventilateurs, circuits imprimés, interrupteurs, cosses, fils électriques, gaines 
électriques des foyers, inserts, poêles à bois commercialisés sous les marques INVICTA ou DEVILLE,

 -  Les loquets, visserie, taques décor, déflecteurs des poêles à granulés commercialisés sous les marques 
INVICTA ou DEVILLE,

 -  Les poignées, visserie, briques, thermomètres des fourneaux à bois commercialisés sous la marque 
INVICTA, ou DEVILLE,

Sont également exclus de la Garantie Commerciale :

•  Tout désordre occasionné par les organes mécaniques ou électriques qui ne sont pas fournis par le fabricant 
du Produit et/ou qui sont interdits par des textes régissant les appareils de chauffage.

•  Les dégâts occasionnés par toute utilisation autre que celle prévu pour le Produit concerné, et notamment 
l’utilisation de tout combustible non prévu.

La Garantie Commerciale s’applique pour les défauts concernant la matière ou la fabrication, sous réserve de 
l’utilisation non professionnelle des appareils, de manière raisonnable, dans le respect de la notice d’utilisation 
fournie avec l’appareil et de toute réglementation applicable.

INVICTA GROUP est dégagée de toute obligation relative à la Garantie Commerciale en cas d’installation du 
Produit non conforme à toute prescription légale, réglementaire et/ou administrative ainsi qu’aux règles de 
l’art, ou en cas de modification du Produit.

La Garantie Commerciale ne couvre pas tout dommage, total ou partiel, direct ou indirect, occasionné du fait 
d’une utilisation non conforme aux prescriptions d’utilisation et/ou d’entretien, anormale, négligente ou fautive 
ou résultant d’une cause étrangère aux qualités intrinsèques du Produit.

Cette Garantie Commerciale est exclue en cas d’usage professionnel du Produit.

La preuve d’achat du Produit (facture, ticket de caisse détaillé) ainsi que des photos seront demandées pour le 
traitement de toute réclamation en lien avec la Garantie Légale ou la garantie contractuelle précitée.

La Garantie Contractuelle n’est valable que si l’appareil a été installé à l’adresse figurant sur le certificat de 
garantie fourni avec l’appareil et si l’acquéreur a enregistré le Produit sur le site Internet www.invicta.fr, dans 
un délai de 3 mois après l’achat, étant précisé que le Consommateur reste, en tout état de cause, tenu de 
présenter une preuve d’achat du Produit pour la mise en œuvre de la Garantie Contractuelle.

| 6.2.3  Cession de la garantie

La Garantie Commerciale est liée au Produit vendu par INVICTA GROUP, elle est acquise automatiquement à 
tout nouveau propriétaire consommateur non professionnel pour la durée restant à courir.

| 6.2.4  Prix de la garantie

La Garantie Commerciale telle que définie ci-dessus n’entraîne aucun paiement supplémentaire de la part du 
Consommateur.

| 6.2.5  Immobilisation du Produit

Toute période d’immobilisation du Produit suspend la garantie restant à courir à compter de la demande 
d’intervention du Client ou de la mise à disposition pour remplacement ou réparation du Produit si ce point de 
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départ est plus favorable au Client. Le délai sera également suspendu en cas de négociation entre le garant et 
le Client en vue d’un règlement amiable du différend.

| 6.2.6  Résolutions amiable des difficultés

En cas de difficulté dans l’application de cette garantie, le Consommateur a la possibilité, avant toute action 
en justice, de rechercher une solution amiable, notamment en s’adressant au Service après-vente d’INVICTA 
GROUP.


